
Cette année, les
tommunes de moins de'

1000 habitants, comme la
nôtr€, sont soumises au

mode de scrutin municipal
sans panachage (rayer ou

ajouter des noms n'est plus
autorisé, toute

modification rend le
bulleti n nul).

De droite à gauche dans l'ordre de la liste

Comrnunes de

habitants

Le mode
de scrutin évolue

PEZZ.ANI STEPHAN
62 ans lngénieur Directeur retraité - Le Martinan

RAMOS GAMACHO SANDRINE
52 ans Responsable lutte contre la Fraude - Lachenal

BOZON PASCAL
64 ans Services Techniques retraité - Le Martinan

COIN SEGOLENE
57 ans Gestionnaire Clientèle Entreprise - La Chal

BROSSON JEAN.BAPTISTE
44 ans Pompier Sécurité Tunnel - Le Martinan

CHRISTIN ISABELLE
59 ans Ingénieur Crédit Banque Privée - Nanchenu

FËRROUD BENOIT
45 ans Créateur d'enseignes artisanales - Le Martinan

LOEK MURIELLE
55 ans Enseignante - Lachenal

FAVRE'TISSOT LAURENT
59 ans lngénieur Chargé dAffaires - La $aus$e

MARTIN-FARDON MARI E.FRANCE
76 ans Restauratrice retraitée - Lachenal

ROSTOLAN BRUSSUE RALPH
59 ans Moniteur de Ski - Le Martinan

le vote pour une liste paritaire en choisissant
un brrlletin de vote.
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